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DEPARTEMENT DE LOIRE ATLANTIQUE 
ARRONDISSEMENT DE SAINT NAZAIRE 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ 

D9AGGLOMERATION « PORNIC AGGLO PAYS DE RETZ » 
 

SEANCE PUBLIQUE DU 28 NOVEMBRE 2024  

 

 

 

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-huit novembre à 19H30, le Conseil Communautaire de la 
Communauté d9Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz », s'est réuni à son siège administratif - 2 rue 
Dr Ange Guépin à PORNIC, en session ordinaire, sous la Présidence de Madame Pascale BRIAND, 
Présidente, sur convocation en date du vingt-deux novembre deux mille vingt-quatre. 
 

Présents : M. Gérard ALLAIN, M. Edgard BARBE, Mme Joëlle BERTRAND, Mme Eloïse BOURREAU-GOBIN, 
Mme Laurence BRETON, Mme Pascale BRIAND, Mme Isabelle CALARD, M. Claude CAUDAL, 
Mme Monique DIONNET, M. Jacky DROUET, Mme Céline EVIN, M. Paul-Eric FILY, M. Olivier GUILLET, 
M. Joël HERBIN, M. Antoine HUBERT, Mme Claire HUGUES, M. Gaëtan LEAUTE, 
Mme Séverine MARCHAND, Mme Marie-Paule MARIE, M.  Alain MELLERIN, Mme Bernadette MELLERIN, 
M. Dominique MUSLEWSKI, M. Luc NORMAND, Mme Nadège PLACE, M. Jacques PRIEUR, M. Patrick PRIN, 
Mme Françoise RELANDEAU, Mme Isabelle RONDINEAU, M. Rémy ROHRBACH, Mme Virginie ROTHAIS, 
Mme Christiane VAN GOETHEM. 
 

Excusés : M. Daniel BENARD, M. Jean-Michel BRARD, Mme Carole BRAS, Mme Brigitte DIERICX M. Jean-
Bernard FERRER, M. Pierre MARTIN, Mme Karine MICHAUD, M. Jacques RIPOCHE. 
 

Absents : M. Frédéric ERAUD, M. Hervé YDE. 
 

Pouvoirs : M. Daniel BENARD à Mme Séverine MARCHAND, M. Jean-Michel BRARD à Mme Claire HUGUES, 
Mme Brigitte DIERICX à Mme Isabelle RONDINEAU, M. Jean-Bernard FERRER à M. Jacky DROUET, 
Mme Karine MICHAUD à Mme Isabelle CALARD, M. Jacques RIPOCHE à M. Gaëtan LEAUTE. 
 

Secrétaire de séance : Mme Laurence BRETON. 
 

Conseillers en exercice : 41  -  Quorum : 21  -  En service : 31   -  Pouvoirs : 6  -  Votants : 37 
 

2024-508 : Adaptation de la station d9épuration de Pornic 3 Lancement d9une concertation préalable 
en prévision de l9évolution du PLU de Pornic 

 
Rapporteur : Rapporteur : Monsieur Claude CAUDAL 3 Vice-Président en charge de la commission 
« Cycle de l9Eau 3 Littoral 3 Marais » 
 
Pornic agglo Pays de Retz a engagé des études afin d9adapter la station d9épuration de Pornic à la 
situation de crise liée aux surverses, notamment pour la conchyliculture et la qualité des eaux de 
baignade. Ce projet constitue en une reconfiguration de la station d9épuration, visant à modifier une 
partie de la filière de traitement, permettant de faire face aux surcharges hydrauliques observées 
sans toutefois modifier la capacité organique de la station et les exigences sur la qualité des rejets. Sa 
réalisation permettra de réduire le nombre et le volume de surverses en cas d9épisodes pluvieux et, 
par conséquent, d9améliorer la qualité des eaux situées en aval. Au regard des bénéfices attendus sur 
l9environnement et sur l9économie locale, sa réalisation revêt un caractère d9intérêt général. 
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Telle qu9elle est envisagée, la reconfiguration de la station d9épuration n9est pas compatible avec les 
règles du plan local d9urbanisme (PLU) actuellement en vigueur sur la commune de Pornic. En effet, 
le projet doit s9implanter en dehors des limites de la zone Ne constructible pour des équipements 
d9intérêt collectif au PLU de Pornic. Ainsi, une évolution du PLU de Pornic visant à adapter le 
périmètre du secteur de taille et de capacité d9accueil limitées (STECAL) dédié à la station d9épuration 
s9avère nécessaire pour permettre la réalisation du projet. Il est précisé que ce projet s9inscrit en 
cohérence avec les objectifs du projet d9aménagement et de développement durable (PADD) du PLU 
de Pornic. 
 
Pour ce faire, une procédure de déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLU de 
Pornic doit être réalisée. Cette procédure porte à la fois sur l9intérêt général du projet de 
reconfiguration de la station d9épuration et sur les adaptations à réaliser dans le PLU pour permettre 
sa réalisation. 
 
En tant que porteur du projet au titre de sa compétence assainissement, il appartient à 
l9agglomération de conduire cette procédure d9évolution du PLU de Pornic. Elle sera ainsi prescrite 
par arrêté de la Présidente de Pornic agglo Pays de Retz. Celle-ci fera l9objet d9une réunion d9examen 
conjoint avec l9État, la commune et les personnes publiques associées mentionnées aux articles 
L.132-7 et L.132-9 du code de l9urbanisme. Au cours de cette procédure, une enquête publique sera 
également organisée par la Préfecture. Celle-ci portera sur l9intérêt général du projet et sur la mise 
en compatibilité du PLU qui en est la conséquence. En fin de procédure, la communauté 
d9agglomération sollicitera la commune de Pornic pour qu9elle adopte la déclaration de projet, 
entrainant ainsi la mise en compatibilité de son PLU. 
 
Cette procédure sera également soumise à l9avis de l9autorité environnementale. Dans le cas où une 
évaluation environnementale serait requise, une concertation préalable obligatoire au titre du code 
de l9urbanisme devra être conduite et le conseil communautaire devra en tirer le bilan. 
 
Compte-tenu des délais contraints pour la réalisation de ce projet lié à la situation de crise et des 
enjeux environnementaux et économiques qu9il soulève, il est proposé d9organiser d9ores et déjà une 
concertation préalable, au titre du code de l9environnement, sans attendre l9avis de l9autorité 
environnementale sur la nécessité ou non d9une évaluation environnementale. Le cas échéant, en 
application de l9article L.121-15-1 du code de l9environnement, cette concertation préalable tiendra 
lieu de concertation obligatoire au titre de l9article L.103-2 du code de l9urbanisme. 
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§ VU le Code général des collectivités territoriales ; 

§ VU le Code de l9urbanisme et notamment ses articles L.153-54 à L.153-59, L.300-6 et R.153-

16 ; 

§ VU le Code de l9environnement et notamment ses articles L.121-15-1 à L.121-17 et R.121-19 

à R.121-21 ; 

§ VU le Plan Local d9Urbanisme (PLU) de la commune de Pornic approuvé par délibération du 

conseil municipal du 6 avril 2023 et ayant fait l9objet d9une modification simplifiée approuvée 

le 26 juin 2024 ; 

§ VU l9avis favorable du bureau communautaire du 14 novembre 2024 à l9unanimité ; 
 
 
 

Après en avoir délibéré par vote à mains levées,  
 
Le Conseil Communautaire, à l9unanimité, DECIDE :  

 

- D9autoriser Mme la Présidente à prescrire une procédure de déclaration de projet emportant 

mise en compatibilité du PLU de Pornic dans le cadre du projet de reconfiguration de la station 

d9épuration de Pornic et à signer toutes les pièces nécessaires à la mise en Suvre de cette 

procédure ; 

- D9approuver les modalités de concertation préalable suivantes qui se tiendra du mercredi 18 

décembre 2024 au mercredi 22 janvier 2025 : 

§ Mise à disposition d9un dossier de concertation conforme à l9article R.121-20 du code 

de l9environnement sur le site internet de Pornic agglo Pays de Retz et de la commune 

de Pornic, ainsi qu9au siège de Pornic agglo Pays de Retz et à la mairie de Pornic aux 

heures et jours habituels d9ouverture au public ; 

§ Possibilité de formuler des observations ou suggestions par courrier postal adressé au 

siège de Pornic agglo Pays de Retz, par courrier électronique à 

concertation.assainissement@pornicagglo.fr ou dans des registres papiers disponibles 

au siège de Pornic agglo Pays de Retz et à la mairie de Pornic aux heures et jours 

habituels d9ouverture au public ; 

§ Organisation d9une réunion publique ; 

- De préciser que, conformément à l9article R.153-21 du code de l9urbanisme, la présente 

délibération fera l9objet des mesures de publicité suivantes : 

§ Affichage pendant un mois au siège de Pornic agglo Pays de Retz et à la Mairie de 

Pornic ; 

§ Mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans un journal diffusé 

dans le département ; 

- De préciser que, conformément à l9article R.121-19 du code de l9environnement, un avis de 

concertation préalable sera : 

§ Publié sur le site internet de Pornic agglo Pays de Retz et de la commune de Pornic, 

ainsi que dans deux journaux diffusés dans le département ; 

§ Affiché au siège de Pornic agglo Pays de Retz et en mairie de Pornic. 

 
La Présidente, 
Pascale BRIAND 
 

AR Sous-Préfecture de Saint-Nazaire
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